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PROJET DE DECRET.

BAUDOUIN,

Roi des Belges,

A tous, présents et à venir, SALUT.

Sur la proposition de Notre Premier Ministre, de
Notre Ministre de l'Agriculture, de Notre Ministre
des Finances, de Notre Secrétaire d'Etat au Budget
et de l'avis de Nos Ministres qui en ont délibéré en
Conseil,

Nous AVONS ARRÊTÉ ET ARRÊTONS:

Notre Premier Ministre, Notre Ministre des
Finances et Notre Secrétaire d'Etat au Budget sont
chargés de présenter en Notre nom au Conseil
culturel de la communauté culturelle française le
projet de décret dont la teneur suit:

CREDITS POUR LES DEPENSES COURANTES
(TITRE 1) ET POUR LES DEPENSES DE CAPI-
T AL (TITRE II).

ARTICLE 1er.

Sont affectés, pour les dépenses du secteur Agri-
culture du budget des Affaires culturelles de la com-
munauté culturelle française afférentes à l'année
budgétaire 1978, des crédits s'élevant aux montants
ci-après:

(En millions de francs)

Crédits
non dissociés

Crédits dissociés

Crédits

1

Crédits
d'engagement d'ordonnancement

Dépenses courantes (titre 1) .
Dépenses de capital (titre II)

14,9

0,8

Totaux. 15,7

Ces crédits sont énumérés aux titres 1 et Il du
tableau annexé au présent décret.

ART. 2.

Le crédit provisionnel inscrit à l'article 01.01 de
la section 31 de la partie 1 du titre 1 peut être réparti
selon les besoins, par voie d'arrêté royal, entre les
articles appropriés du même titre.
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ART. 3.

La quote-part du budget des Affaires culturelles
de la communauté culturelle française, secteur Agri-
culture, de l'année budgétaire 1978 dans la partie
du crédit provisionnel qui, en vertu des dispositions
aux articles 01.03 et 01.04 du titre 1 du tableau des
crédits annexé il la loi contenant le budget du
ministère des Finances de l'année budgétaire 1978,
sera transférée de ces articles à l'article 01.02 du
budget des Dotations culturelles de l'année budgé-
taire 1977, peut être affectée se]on les besoins par
voie d'arrêté royal.

Donné il Motri] (Espagne), Je 30 mars 1978.

BAUDOUIN.

Par le Roi:

Le Premier Ministre,

L. TINDEMANS.

Le Ministre de l'Agriculture,

A. HUMBLET.

Le Ministre des Finances,

G. GEENS.

Le Secrétaire d'Etat au Budget,

M. EYSKENS.
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TITRE I. - DEPENSES COURANTES.

Art. LIBELLES Cr,"dits
1\U11 di'isocii's

(En Inil1ions de francs)

Crl~dits dissoci",'"

Clécli!:i
d'engagcmcnt

1

Crécl,,';
d'nrdollnJnCC1l1ell1

44.20

01.01

PARTIE 1.

ENSEIGNEMENT.

SECTION 31.

MINISTERE DE L' AGRICULTURE PROPREMENT DIT.

CHAPITRE 1.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

§ 2. Achats de biells non durables et de services.

12.22 Qualification professionnelIe des personnes travaillant dans l'agricul-
ture : dépenses de toute natUre relatives aux activités organisées par
le ministère de l'Agriculture (y compris celles des années antérieures)

Totaux pour le § 2

Totaux pour le chapitre 1

CHAPITRE IV.

TRANSFERTS DE REVENUS
A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Transferts de revenus à l'enseignement libre.

Subventions pour la qualification professionnelle des personnes travail-
lant dans l'agriculture. - Intervention dans les frais d'échange de
jeunes agriculteurs belges et étrangers, ainsi que dans les frais de
voyages d'études à l'étranger de jeunes agriculteurs, d'agriculteurs

professionnels ou de leurs représentants

Totaux pour le chapitre IV

CHAPITRE 01.

DIVERS.

Crédit provisionnel destiné à couvrir, pour tout le budget, les charges
résultant de la hausse éventueUe de l'indice des prix à la consomma-
tion et de la programmation sociale

Totaux pour le chapitre 01

Totaux pour la section 31. - Ministère de l'Agriculture proprement dit

Totaux pour la partie I. - Enseignement.

0,6

0,6
----------

0,6

fi"

8,3

0,1

0,1

9,0

9,0



( 5 )

TITRE J. - DEPENSES COURANTES.
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(En millions de francs)

Art. l.IBEl.LES CIL:dih
non di<.:,soc;r:s

Crédits dissociés

Crédirs
d' cng~1gcmCll t

'

Crédits
d'ordoll11JIlCUl1Cnr

PARTIE II.

EDUCATION PERMANENTE.

SECTION 32.

MINISTERE DE L'AGRICULTURE PROPREMENT DIT.

CHAPITRE 1.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

§ 2. Achats de biens non durables et de scrl'ices.

12.03 Publications du
vulgarisation

enseignement, information, documentation,service

12.23 Matériel audio-visuel: entretien, location. Films, diapositives,
photos: location, adaptation, doublage, projection, droits d'auteur
pour films et disques. - Réalisation de diapositives

Totaux pour le § 2

Totaux pour le chapitre 1

CHAPITRE III.

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

33.20 Octroi d'une indemnité de promotion sociale aux agriculteurs et à
leurs aidants

33.21 Subventions à des associations d'amateurs horticoles

Totaux pour le chapitre III

Totaux pour la section 32. - Ministère de l'Agriculture proprement dit

Totaux pour la partie II. - Education permanente

TOTAUX POUR LE TITRE I. -- DEPENSES COURANTES

3,7

0,5

4,2

4,2

1,4

0,3

1,7

5,9

5,9

14,9
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TITRE Il. - DEPENSES DE CAPITAL. (En millions de francs)

Crédits dissociés

Art. LIBELLES Crédits
non dissociés Crédits

1

Crédits

ci' cngJgemcn t d'ordonnancement

PARTIE Il.

EDUCATION PERMANENTE.

SECTION 32.

MINISTERE DE L' AGRICULTURE PROPREMENT DIT.

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Achats de biens meubles durables.

''?4.01 Achat de matériel non livrable par l'O.C.F. . 0,8

Totaux pour le chapitre VII . 0,8

Totaux pour la section 32. - Ministère de l'Agriculture proprement dit 0,8

Totaux pour la partie II. - Education permanente 0,8

TOTAUX POUR LE TITRE II. - DEPENSES DE CAPITAL 0,8

TOTAUX POUR LES TITRES 1 ET II. - SECTEUR AGRICULTURE 15,7

------
() Ne relèvc p:1S du progr:1t11mc d'investissements.
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Vu pour
10 l:i~lrs !978~

être an1lt'xl' ù Notre ~Hrbl' du

BAUDOUL''J.

Par le Roi:

Le Premier i\1inistre,

L. TINDE\1ANS.

Le Ministre de l'Agriculture,

A. HUMBLET.

Le Ministre des Finances,

G. GEENS.

Le Secrétaire d'Etat au Budget,

M. EYSKENS.
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PROGRAMME JUSTIFICATIF.

ART. 3 du projet dl' décret.

L'autorisation du Parlement a été sollicitée en vue de
répartir les crédits visés dans la disposition par arrêtés royaux.
En ce qui concerne les budgets culturels, celte autorisation ne
va cependant pas au-delà de la fixation de ]a part du budget
des Dot,nions culturelles dans ces crédits provisionnels, puisquc
l'affectation des crédits ccdturels ressortit aux conseils culturcls
respectifs.

Si l'on veut cks lors régler également par arrêtés royaux la
n'partition des parts en question dans !cs ~1lJdgets culturels,
il importe d'en obtenir l'autorisation desdits conseils cultU-
rels. Tel est l'objet de la disposition introduite.

TITRE 1.

DEPENSES COURANTES.

PARTIE 1.

ENSEIGNEMENT.

SECTION 31.

MINISTERE DE L'AGRICULTURE PROPREMENT DIT.

CHAPITRE r.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

~ 2. Achats de hiells 11011durahles ct de serl'iees.

ART. 12.22. -- Qualifiee/troll l'i'Ofessiollllelle des personnes
travaillant dans l'agriculture: dépellses de toute lIature
relatives aux aetil'ités organisces I)ar le ministère de l'Agri-
culture (y compris cel/cs des illlI1éeS antérieures).

Classification économique:

(Fn miilions de francs!

1978 1977 197G

123 Achats spécifiques. 0,6 0,6 0.3
(0,1)

Arrêté royal du 23 aOlIt 1974.

1. Conférences:

a) Indemnités:

:t 150 400 francs X 1,8114 F

b) Autres frais:

:t ISO >< 1 000 francs.

109 000

ISO 000
-_._---- 2590üO

2. Séances d'études:

a) Indemnités:

:t 7S HOOfrancs X 1,8114 . 109 (JOO

b) Autres frais:

:t 7S X 1 500 francs. 112 000
221000

( 8 )

3. Achats de matériel didactique.

Total.
Arrondissement

Tota] .
Crédit inchangé,.

CHAPITRE IV.

TRANSFERTS DE REVENUS

A L'INTERIEUR DU SECTEUR PUBLIC.

Transferts de revenus à l'enseignement libre.

ARr. 44.20. - SulJt1entions Ilour la qualification profession-
nelle des /JC/'SOnilCStrauaillant dans l'agriculture. - Inter-
vention dans les frais d'échange de jeunes agriculteurs bel-

,t:C5et dtranf!,ers, ainsi que dans les irais de voyages d'études

à l'étranger de ieunes agriculteurs, d'agriculteurs profession-

nels ou de leurs représentants.

Clilssi!i(ation écono11lillue:

(En millions de francs)

1978 1977 1976

441 C:ontrihHions pour traitements
du personnel de l'enseignemcnt
libre 3,9 3,4 2,8

(0,1)(0,2)

44:, Contributioils pour

de fonctionnement

gnC!1lCl1t libre.

autres frais

dc l'cnsei-

4,4

Totaux. 8,3

Arrêté' roya! du 23 aOlh 1974.
1. Confércnces: :t 3 000 700 francs.
)

Séances cl'l-tudes: :t 1 000 1 750 francs
3. Journées de perfectionnement:

:t S 12 000 francs.
4. Journées de contJct: :t 50
5. Cours par corrcspondance .

F 2100000
1 7S0 000

6000n
300000
300 000

6 000 francs

Total. F 4510000

Augmentation suivant l'index:
4SiOOOO francs 0,8114. F 3659000

6. Echanges de jeuncs agriculteurs bclges et étran-
gers; voyage d'études ;\ l'étranger, ctc. . 200000

Augmentation: 1

Total général.
Arrondi à .

100 000 francs.

F
F

8 369 000
8 300 000

CHAPITRE 01.

DIVERS.

ART. 01.01. - Crédit provisionnel destiné à cou l'l'il', pour
tout le budget, les charges résultant de la hausse éuentuelle
de l'indice des prix à hl consommation et de la program-
mation sociale.

Classification ,;conomique:

(En millions de francs)

1978 1977 1976

01 Non ventilé 0,1 0,2



197X ]977 1976

"
~2,9 2,4J, /

Agricontact Mensuelle Bulletin 40 10SO 300
d'information

Liste des produits
phytopharmaceutiques agréés Unique Brochure 350 6 000 Néant

Brochures, tracts et
dépliants divers Unique Brochure, 4 à sa 2 000 N éam

tract ou il 10 000
dépliant

Augmentation: 800 000 francs.
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PARTIE 11.

EDUCA TION PERMANENTE.

SECTION 32.

MINISTERE DE L'AGRICULTURE PROPREMENT DIT.

CHAPTTRF 1.

DEPENSES DE CONSOMMATION.

(Dépenses courantes pour biens et services.)

2. AdMIS de hiclIs 11011duri/hies et de scruicc.'.

ART 12.03. -" 1'1lblictltioJ!s dft sen/Îcc cnseip,llenlcnt, jnforJll;l-

tion, dO(lfNlcntiztioll, l!l!!gdri~'ilti()Jl.

CJdsSifÎCCltion c;({)}f0I11:Ql1f':

121 Depenses génér:11es de fonction-

nement

Le crédit couvre les publications suivantes:

:Fn millions de- fr:1nc;)

I--~()mbre-

l

,fexcl'1pLllrc.

vendus

Publications

Nombre

de

p;lgc'S

'-r"1 JrJgcPériodicité NatUre

Revue de l'Agriculture Bimestrielle Revue 250 1 200 i'"i()

Prix

de

vcnte

'''bonllement:
Par an:

3S0 francs
(ordinaire)
200 francs
(étudiants)

Par numéro:
90 francs

Par an
200 francs

Gratuit

Gratuir
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ART. 12.2.~. - l'v1atéricl :111dio-l;isllC!: enlrct1t'J1. !ocatio!!. ~-

Fihns, dia/Josrtiur\.:,p/)utO$ : !()("dtZ(J1i, .!ddpti.l!Î')?l, d()iihla~!,:'.

!nojc(-tÎon. droits d'auteur {Jollr fil}l1s cf dislf!h'S. -- f\[;a-

lisatioJl de dia1j()sitiucs,

ClassificatiO/1 ÙDliOl/liqll! !97R

(En mi]lions de franc,)

1977 197ii

l23 Achats spécifique:; . os

1"1aquerrcs. pannc;lllx. L'tc. . r )ooon

Enrretien de matériel et d';lPP;lreils

audio-visuels, ;'cklts de fi1111s rom

photos et di:1S, l"prcllves-

lnent, ;]gr~lndis~cnv:llt) ctc. 1cO ()()O

Particip;ltiOIl d;llls

films avec la

]a coproduction de

R.T.H. . 200000

Ré::1lisatiGt1 cle séries de dias COi1l1nCrHI~'t'S SO 000

---.--

ArrondisseIllcpt

TfI:;l]

Augml'm~ti{)n: IOOI)(JO francs.

CHAPITRE TIL

TRANSFERTS DE REVENUS

A DESTINATION D'AUTRES SECTEURS.

Transferts de revenus aux ménages.

0,4

F
420000

XO000
~~~ ,-

F SOO(JOO

ART. 33.20. - Octroi d'une indemnité de !iTOl/lotiOIl ;ocia/e

aux agriculteurs et à leurs aidants.

Clilssijication économique: i978
En minions de f!~lnc'~';

1976

3.1'3.1 Transferts de revenus à des
fins culturelles - Ménages. 1.4

Indemnités de promotion soci:l1e:

a) aux jeunes indépendants et aidants qui ont suivi

un cours d~ formation générale (;url'té rov;,\
du 2 juillet 1974) :
:t 7S bénéficiaires 2 000 francs.

h) aux indépendants ct aidants qui ont SUIVI un

COUfSprofessionnel (arrêtés ropux des 1
,,,.

juil-
let 1965, 24 décembre 1965, 20 juin 1967,
9 janvier 1969 et 27 mai 1975) :
:t 50 bénéficiaires X 25000 francs.

Total.
Augmentation; 300000 francs.

1977

1,1
(0,1)

150000

1 250 000

--
F l 400 000

]1)

ART. 33.21. -- Subventions à des associations

linr/icalcs.

d'amateurs

(Fn mi1Jions de fI';1I1c'-)

1978 1977 197(,C.L:SSï/i(,ltioll /co};'olnil!tlc

TB Transferts
In(~n;)gcs ct

de revenus aux
:lUX insti t:ntions

0.3

rnl'na~'cs et :lUX institutions
s.b.1. ;EI scrvice des ménages. -

Fins culturelles 0,3

Sociét{ rov;:dc Liguc

('t du Fover. ---.

francophoncs)

nationale du Coin de terre
llrdins populaires (Sections

F

l<'dl'-ra1Ïnn rOYJlc de.-, SOCi(.ti~S honicoles de Bel-

!!Iquc 'Scniolls fr;1IlCn]1!ioI11" ')

Tot;d

Crédir inchangé.

TITRE II.

DEPENSES DE CAPITAL.

PARTIE II.

EDUCATION PERMANENTE.

0:,

1S0 ()on

15000U

F 300 ()OO

SECTION 32.

MINISTERE DE L'AGRICULTURE PROPREMENT DIT.

CHAPITRE VII.

INVESTISSEMENTS (CIVILS).

Achats de biens meubles durables.

'\R"r. 74.01. --- Achats dl:' Iilctfhic! non Uni/bic par l'O.C.F.

(:I,I.)'51/i(iItiOJl ('CO}!(JJJ,,(!UC

(En 'lli11ions de franc,"1

197X 1977 197ii

0,4
74~~ /\Ch;1["'; (J'Jllrre 111:1téricl O.R

Achats de copies de films

i\ch;lts de :2 filn1S réalisés en

tion avcc la R.T.B. .

1\1atériel didactiquc .

Moniteur et enregistreur

cassettes.

F 300 000

co-produc-
225 000

100 000

pour vidéo-

100 000

50 000Vidéo-cassettes

~--
Armndissemem

Total.
Réduction; 300 000 francs.

1,1 0.3

F
77S 000

25000

---
F 800 000

31.798- E. G.


